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et Forêts

VIE DE L’ÉTABLISSEMENT
RÉUNION DU 15 MARS 2010

AVEC LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION


Cette réunion s’est tenue à l’initiative de M. Gaymard, Président du Conseil d’Administration, l’intersyndicale avait par courrier interpelé tous les administrateurs sur la situation de l’ONF et leurs responsabilités.


Etaient présents, outre M. Gaymard, le DG et la DRH, les secrétaires généraux de toutes les OS que ce soit de droit privé ou de droit public (y compris le SNIGREF, ce qui est une exception aux pratiques habituelles).


Selon ses déclarations, M. Gaymard attache de l’importance à cette réunion mais il tenait, avant de l’initier, à ce que le premier Conseil d’Administration ait eu lieu car il était plus qu’urgent de voter le Budget en réglant le problème du CAS pension (augmentation de la cotisation patronale pour les retraites) et au-delà du financement de l’ONF.


M. Gaymard a rappelé la confiance totale des tutelles envers le DG qui bénéficie d’un mandat renouvelé.


M. Gaymard a souligné que notre établissement se trouvait face à de nombreux défis

· Comment appliquer les directives du Président de la République (discours d’Urmatt).

· Nécessité de renouer le dialogue social. « Cette réunion est un premier contact ».

· L’ONF est face à de nombreuses difficultés (bis).


Pour régler ces problèmes, M. Gaymard compte sur la mise en place de nombreux « ateliers » ouverts à tous y compris à des parlementaires des 2 assemblées. Ces ateliers concerneraient :

· Le dialogue social

· Les relations et l’implication des COFOR

· Les relations de l’ONF avec la forêt privée

· La filière Forêt/Bois.


Suite à ces déclarations,  vient le tour des OS de s’exprimer.


L’intervention du SNAF-UNSA Forêts (intervenant en 4 ème position lors de la prise de parole des OS) a servi à rappeler : 

· Notre participation à l’Intersyndicale en soulignant la nécessité d’un médiateur externe.

· Notre attachement à une gestion multifonctionnelle de la forêt par des agents polyvalents en charge d’un triage (avec ce que cela apporte d’appropriation de celui-ci par les personnels- « mon » triage).

· Nos remarques, déjà faites à de nombreuses reprises (lors de précédents CA ou CTPC), signalant le manque d’effectifs pour remplir nos missions actuelles  et donc l’impossibilité de se développer à l’externe comme c’est prévu dans le budget.

· Le SNAF-UNSA Forêts a également insisté sur le fait que le discours d’Urmatt porte principalement sur la partie « commercialisation des bois »de nos missions et a mis cela en opposition avec les conclusions d’un groupe de travail issu du « Grenelle de l’environnement » prévoyant de financer la biodiversité, grosso modo, avec les recettes qui servent actuellement à financer l’ONF. (M. Gaymard a été surpris lors de la remise de ces documents). Existerait-il un double discours de la part des tutelles ?

· L’historique des Enquêtes de climat social à l’ONF. 

· Celle de 2005, dont il n’avait été tiré aucun enseignement (hormis un groupe de travail, vite disparu, censé étudier les missions remplies par un chef de triage, un comble !! la DG ne sait pas ce que fait une grande partie de ses personnels). 

· Celle de 2008, qui a failli avoir lieu. Nous en avons profité, (en insistant sur le fait que puisque la DG ne remplit pas son rôle, les personnels la remplacent), pour présenter celle réalisée en fin d’année dernière par nos collègues de l’intersyndicale de la DT Sud-Ouest. Un exemplaire du questionnaire et de l’analyse des réponses a été remis à M. Gaymard. (Ces documents sont consultables sur notre site : http ://snaf-unsa.org).

· En dehors de notre plein accord, que nous avons rappelé, avec ce qu’ont déclaré les autres OS concernant la délocalisation du siège à Compiègne (mal-être, stress, impossibilité de suivre le déplacement pour certains personnels…), nous avons souligné que même le président de la Fédération Nationale du Bois avait déclaré que cette délocalisation était une aberration  « économiquement parlant » qui allait plomber un budget déjà mal en point. De plus nous avons insisté sur le fait que les rapporteurs de la Cour des comptes abondaient dans le même sens en rappelant que Compiègne ne rentrait pas dans le champ d’application du contrat de redynamisation des sites de défense. (M. Gaymard semblait ignorer cet élément, qui a manifestement, attiré son attention et l'a intéressé).


Suite aux interventions des différentes OS, nous avons eu droit à une réponse lénifiante de M .Gaymard :


« Je suis partisan du Régime Forestier, du maintien de notre Etablissement, de son statut d’EPIC et des statuts de ses personnels. J’ai subordonné l’acceptation de ma nomination à ce poste de Président du CA au respect de ces conditions, les problèmes à l’ONF ne datent pas d’hier, je le sais, mais il faut reprendre le dialogue social ».


« Un calendrier des ateliers va être fixé rapidement ».


A la suite de M. Gaymard, le DG est intervenu  : Il n’a rien à déclarer de plus que d’habitude hormis qu’il est surpris par les déclarations de certaines OS (mise en cause de son courrier, à tous les personnels, du 07/12/2009 dans lequel les méchants syndicalistes allaient tout casser à la Tour par exemple) et il indique que le dialogue social fonctionne à l’ONF car il y a eu de nombreuses réunions DG/OS les années passées…


Il est à noter que, sans concertation préalable, aucune OS n’a réagi aux déclarations du DG ce qui a causé un court silence gêné de l’autre coté de la table.


Personnellement, l’ensemble des déclarations « officielles » entendues à  cette réunion me laisse plus que dubitatif :


M. Gaymard semble bien conscient des problèmes multiples de l’ONF (y compris le dialogue social, sujet sur lequel il est revenu plusieurs fois. L’appel à la reprise de ce dialogue en devient d’ailleurs incantatoire) et dans le même temps, il rappelle la confiance des tutelles envers le DG mais plutôt comme « une obligation » que comme une marque de confiance personnelle. 


De plus il veut mettre en place ses fameux ateliers de travail et de réflexions ouverts à tous y compris aux parlementaires, surtout dans le but de préparer le prochain contrat Etat/ONF. La question qui se pose : s’agira-t-il d’ateliers alibis comme en 2002 où les résultats étaient connus et fixés d’avance par la DG (mais pas par les personnels qui s’y sont investis) ou l’intention est–elle réelle de faire bouger les lignes et de nous écouter ?

Comme le SNAF-UNSA Forêts l’a déjà déclaré, nous ne le saurons qu’à l’usage. Nous resterons méfiants car la confiance ne se décrète pas, elle se gagne.
Vignoux le 17/03/2010

G.Frigant Secrétaire Général
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